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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Situation des contrats aidés
Question écrite n° 4403

Texte de la question

M. Pierre Morel-À-L'Huissier interroge M. le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion sur la situation
des contrats aidés en France. Pour faire face à l'augmentation du chômage des jeunes engendrée par la crise
économique, la France a mis en place en 1977 les contrats aidés. Il s'agissait concrètement pour l'État de
prendre en charge une partie des cotisations sociales pour l'embauche de jeunes de moins de 25 ans. Depuis
2010 et l'entrée en vigueur du contrat unique d'insertion (CUI) qui a remplacé l'ensemble des contrats aidés
issus du plan de cohésion sociale de 2005 (contrat d'avenir, contrat d'insertion / revenu minimum d'activité,
contrat d'accompagnement dans l'emploi, contrat initiative emploi), le contrat unique d'insertion ne se décline
plus qu'en deux variantes : le contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE), dans le secteur non
marchand (associations, établissements scolaires) et le contrat initiative emploi (CUI-CIE), dans le secteur
marchand (entreprises). Le nombre de contrats aidés est précisé chaque année dans les lois de finances. Les
récentes baisses de crédits ne permettent plus le financement que de 200 000 emplois contre 320 000 en 2017
et 450 000 en 2016. En janvier 2018 le rapport « Donnons-nous les moyens de l'inclusion » appelé également
rapport Borello, rendu à la ministre du Travail, Mme Muriel Penicaud, proposait d'ailleurs une refonte complète
du système de contrat aidé en France. Aussi, il lui demande de bien vouloir présenter de manière détaillée quels
sont les différents types de contrats aidés à ce jour, qui ils concernent et quels en sont les différents financeurs.
Il souhaiterait aussi connaître l'avenir qu'entend réserver le Gouvernement à ce dispositif et à quelle échéance.

Texte de la réponse

La transformation qualitative des contrats aidés en parcours emploi compétences (PEC) depuis 2018 se
concrétise par la mise en place d'un triptyque emploi-accompagnement-formation : accompagnement renforcé
du bénéficiaire, et sélection des employeurs en fonction de leurs capacités à proposer les conditions d'un
parcours insérant, à travers la formation et l'engagement à développer les compétences et les qualités
professionnelles du salarié. Les parcours emplois compétences sont destinés aux personnes sans emploi
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d'accès à l'emploi. La prescription du PEC se
fait en faveur des employeurs du secteur non-marchand pour les contrats d'accompagnement dans l'emploi
(CUI-CAE) et des employeurs du secteur marchand pour les contrats d'insertion dans l'emploi (CUI-CIE). Le
contrat initiative emploi jeunes (CIE Jeunes) permet l'embauche d'un jeune âgé de moins de 26 ans ou d'un
jeune travailleur reconnu handicapé jusqu'à l'âge de 30 ans. Enfin, le contrat adultes-relais permet à certaines
personnes sans emploi ou bénéficiant d'un contrat d'accompagnement dans l'emploi d'assurer des missions de
médiation sociale et culturelle de proximité. Les contrats uniques d'insertion sont financés par l'Etat. Les conseils
départementaux peuvent intervenir en cofinancement des aides à l'insertion professionnelle attribuées au titre
de l'embauche de bénéficiaires du revenu de solidarité active à hauteur de 88 % du RSA socle. En 2020 et
2021, les contrats aidés ont été mobilisés massivement en réponse à la dégradation économique frappant les
personnes les plus éloignées du marché du travail à la suite de la crise sanitaire, assortis d'un taux attractif de
prise en charge par l'Etat. Dans ce cadre, le plan #1jeune1solution et les mesures complémentaires visant à
prévenir et à lutter contre la bascule dans la pauvreté prévoyaient respectivement la réalisation de : 80 000
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parcours emploi compétence pour les jeunes de moins de 26 ans ou de moins de 31 ans lorsqu'ils étaient en
situation de handicap (taux de prise en charge de la part Etat de 65 %) ; 50 000 contrats initiative emploi pour
les jeunes de moins de 26 ans ou de moins de 31 ans lorsqu'ils étaient en situation de handicap (taux de prise
en charge de la part Etat de 47 %) ; 48 000 parcours emploi compétences à l'usage des résidents en quartiers
prioritaires de la politique de la ville et zone de revitalisation rurale (taux de prise en charge de la part Etat de
80%). Près de 200 000 contrats aidés ont été réalisés en 2021. A compter de 2022 et dans un contexte de
reprise du marché du travail, la loi de finances pour 2022 a acté un retour à l'enveloppe socle de 100 000
parcours emploi compétences assortie d'un taux de prise en charge de la part Etat à hauteur de 50 % pour la
métropole et à hauteur de 60% pour l'Outre-mer, ainsi qu'une enveloppe de 50 000 contrats initiative emploi
Jeunes. Ce sont in fine 127 549 contrats aidés qui ont été réalisés en 2022. La loi de finances pour 2023 prévoit
une enveloppe de 80 000 parcours emploi compétences assortie d'un taux de prise en charge de la part Etat à
hauteur de 50 % pour la métropole et de 60 % pour l'Outre-mer, ainsi qu'une enveloppe de 31 150 contrats
initiative emploi Jeunes aux paramètres de prise en charge de la part Etat à hauteur de 35 %.
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